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EQUIPEMENT PUBLIC  

Réalisation d’un Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 
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ANNEXE 1-1    

   22 22 03 - FONG FOUIS - AK 915    

              MODALITES DU PORTAGE PAR L'EPFR    
► Durée initiale du portage foncier dans la convention:  10 ans  
► Nouvelle durée de portage souhaitée :   2 ans  
► Différé de règlement :    1 an  
       (Entre la date d'achat par l'EPFR et le premier règlement selon convention initiale) 

  

► Nombre d'échéances restant à payer selon nouvelle durée de portage 1  
   
       

             COUT DE REVIENT ET ECHEANCIER DE REGLEMENT           

 ► Prix d'achat du terrain par l'E.P.F.R.    

 
          409 999,00 €  

 

 ► Déductions éventuelles      

       

 ► Décomposition du capital à amortir     

      . Capital initial à amortir (prix d'acquisition - bonifications) => 409 999,00 €   
      . Capital déjà facturé par échéances jusqu'à 2023 =>  -40 999,90 €   
      . Capital restant à rembourser dans le cadre du nouvel échéancier => 368 999,10 €  

 

 368 999,10 € 
= 

 
   

 1 échéance  SOUS-TOTAL 1 =         368 999,10 €  /an 

A) Frais de portage à 0,75 %      

     . Total des intérêts HT recalculés sur l'ensemble du portage : 5 842,48 €   

     . Intérêts déjà facturés au titre des échéances jusqu'à 2023 : -1 691,25 €   

     . Intérêts restant à rembourser dans le cadre du nouvel échéancier : 4 151,23 €   

 4 151,23 € 
= 

 
   

 1 échéance  SOUS-TOTAL 2 =        4 151,23 € HT  /an 

  
     

   ECHEANCE ANNUELLE (1+2)       373 150,33 €  /an 

    (x 1 échéance)  
 

 

Somme des échéances annuelles sur l'ensemble du portage :         415 841,48 €    
(au titre des échéances jusqu'à 2023 + nouvelles de 2024 à 2024)   

  

B) Frais d’acquisition, de gestion et coûts d’intervention     

      - Frais d'acquisition et de gestion : seront remboursés à l'EPFR selon modalités convention 
 

      - Coût d'intervention de l'EPF Réunion  (PM = 0.00 €)                        -   €   

C) Produits de gestion du bien (loyers et redevances reçus,...) 
  

   Préciser nature et montant le cas échéant : 
  

  

D) Bonifications foncières et subventions versées in fine 
  

     
  

► Coût de revient final cumulé   
        415 841,48 €   

       (non compris les frais d'acquisition et de gestion et hors produits de gestion)   
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